
Université
des Antilles1 Arrêté DRH/PGAFP N° 2022-

Le Président de l'Université des Antilles

Vu l'article 652-6-1 du code de l'éducation;
Vu le décret 84-431 du 6 juin 1984 modifié fixant les dispositions statutaires communes applicables aux

enseignants-chercheurs et portant statut particulier du corps des professeurs des universités et des
maîtres de conférences, article 9;

Vu les avis favorables du conseil académique plénier en date du 25 octobre 2021 et du conseil
d'administration plénier du 25 octobre 2021,

Vu l'extrait de procès verbal du conseil académique en formation restreinte en date du 14 mars 2022 sur
la composition numérique et la désignation des comités de sélection en charge du recrutement des
enseignants-chercheurs;

ARRETE

Article 1: Dans le cadre des opérations de gestion relatives au recrutement des maitres de conférences
contractuels, le comité de sélection pour l'emploi 01 MCFO 145 ci-dessous est constitué comme
suit:

COMPOSANTE COMBE DE SELECTION PROPOSE PARIE PRESIDENT DE LUNIVERSE DES ANflILES

SJE

Emploi de niare de tonIérences contractuel (NU O1(Dro privé et sciences criminelles)

NMCF0l45

Profil: Droit de IafamiIiv -Droit des obligativns

_________________

Nom et prénom
________________________________

Grade
Section

(NU
EIvblienieirt doriine Adresse aiI

COLLEGE A LIA
AUMERAN Xavier

________________________________

PR li

_________________________________________

Unersité des Antilles
MILLET FnçoiXavier

- - ____________________________

(OLIEGE A EXTERIEUR

___________________

ZOLYNSKI celia
________________________________

PR 01 Vveité Paris Panthéon Sorbonne CeIialonskiunipasl.fr

GERRY¯VERNIERESStéphane PR 01 Université Grenoe Alpes stephanegerryvernieresnngrenoble¯a

LAPOINTE Julien PR Il Université Lorraine ulien.lapointegwoiv¯Iorraine.fr

(OLLEGE B UI

____________

__________________________________

DOUMENlVaIéoe)prédente) M(F 01
Univeité des AntillesFACORAIGASPARU 8rigifte (vice présidente) MCF 01

____________________________

PMRAKHAYFMONG oaly MIF li
____________________________

COLLEGE B EXTERIEUR

_________________

BONDIL Frédérk
_____________________________

MCF 01

_____________________________

Université de 6uyane

____________________

fiedeéc.bondilunivuyane.fr

FALXA1oana
_______________________________

-

MCF

-

01

_____________________________________

Université de Goyave

____________________________________________________

oaa.lxauniv¯guyane.ft
____________________________



Article 2: Le Directeur Général des Services Adjoint est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Pointe-à-Pitre, le MAI 20fl

Le Président de l'Université


